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CONVENTION DE PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONEMENT DU RESEAU 

D’AIDES SPECIALISÉES AUX ÉLÈVES EN DIFFICULTÉ (RASED) 

 

Entre la commune de Montivilliers, représentée par son Maire, M. Jérôme Dubost, dûment 

habilité par la délibération du 28 avril 2025, d’une part, 

Et la commune de ……………………. représentée par son maire, ………………….., d’autre 

part, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule 

Le RASED est le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté. Les enseignants 
spécialisés et les psychologues dispensent des aides spécialisées aux élèves d’écoles 
maternelles et élémentaires en grande difficulté.  

Par décision en date du 16 septembre 2003, le SIVOM de la région de Montivilliers a pris en 
charge les frais de fonctionnement et d’investissement. La contribution de chaque commune 
était fixée selon une clé de répartition établie en fonction de la population (50%) et du potentiel 
fiscal (50%). Le réseau étant basé à Montivilliers, les services de la ville étaient chargés de 
suivre les crédits, le SIVOM procédant ensuite au remboursement des sommes versées par 
celle-ci. 

Lors de la dissolution du SIVOM en décembre 2008, la CODAH n’a pas repris cette 
compétence, et la ville de Montivilliers s’est trouvée seule à assumer les frais de 
fonctionnement. La ville a donc décidé de maintenir les crédits. De plus, un certain nombre de 
communes concernées par le RASED se sont engagés à renouveler leur participation 
financière sur la base définie par le SIVOM. 

Les enseignants spécialisés du RASED ont besoin d’un budget de fonctionnement lié à l’achat 
de matériel pédagogique spécifique, de diverses fournitures scolaires, d’un réseau WIFI et 
d’une ligne téléphonique. 

Chaque année, la ville de Montivilliers établit un budget prévisionnel de fonctionnement à 
inscrire au budget primitif, d’un montant de 3500 €.  

Une convention signée entre la ville et les autres communes de la circonscription permet 
d’encadrer leur participation en fonction de la clé de répartition décidées en 2003.  
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COMMUNES 
PARTICIPATION 

SELON POPULATION 

PARTICIPATION 
SELON POTENTIEL 

FISCAL 
MOYENNE 

CAUVILLE SUR MER 4.28 % 2.44 % 3.36 % 

EPOUVILLE 7.10 % 6.37 % 6.74 % 

FONTAINE LA 
MALLET 

7.10 % 6.74 % 6.92 % 

FONTENAY 4.08 % 3.31 % 3.70 % 

MANEGLISE 3.30 % 1.68 % 2.49 % 

MANNEVILLETTE 2.39 % 1.48 % 1.94 % 

MONTIVILLIERS 41.44 % 55.91 % 48.68 % 

NOTRE DAME DU 
BEC 

1.21 % 0.76 % 0.98 % 

OCTEVILLE SUR 
MER 

16.20 % 13.64 % 14.92 % 

ROLLEVILLE 3.18 % 2.02 % 2.60 % 

SAINT LAURENT DE 
BREVEDENT 

4.03 % 2.59 % 3.31 % 

SAINT MARTIN DU 
BEC 

1.72 % 0.70 % 1.21 % 

SAINT MARTIN DU 
MANOIR 

3.97 % 2.36 % 3.16 % 

TOTAL 100 % 100 % 100 % 

 

Article 1 :  

La présente convention a pour objet de définir la participation des communes du secteur aux 

frais de fonctionnement du RASED 

Article 2 : 

La commune de ……………… s’engage à verser à la commune de Montivilliers la somme de 

……………. € correspondant à sa participation aux frais de fonctionnement du RASED pour 

l’année 2024 au regard du compte de résultat (1938.49 €). 

Article 3 

La commune de Montivilliers s’engage, dans la limite des crédits inscrits au budget, à prendre 

en charge les frais de fonctionnement du RASED (télécommunications, matériel pédagogique, 

fournitures de bureau) pour l’année 2025. 

 

Fait à Montivilliers le ………………. 2025 

Pour la Commune de Montivilliers 
 
 
 

Le Maire 
Jérôme DUBOST 

Pour la commune de ………………….. 
 
 
 
Le Maire 
………………………… 

 


